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Plus que des bulletins, les écoles
auront des objectifs à remplir
PACTE En attendant une solution sur l'organisation de l'école officielle

••. Le gouvernement
francophone s'est
accordé sur les premiers
jalons pour réformer la
gouvernance des écoles.
••• Il continue de buter
sur la gestion de l'école
officielle par son pouvoir
organisateur historique.

Réformer la gouvernance
du système scolaire ... Ce
qui,à première "ue, a l'al-

lure d'un langage de technocrate
n'en est pas moins un chantier es-
sentiel à l'aboutissement du
pacte pour un enseignement
d'excellence, Mercredi, legouver-
nement d4' la Fédération a adopté
- en première lecture - deux
avant-projets de décret permet-
tant d'avancer en ce sens.

Derrière le langage adminis-
tratif se profile une vraie «res-
ponsabiHsation » des acteurs de
l'enseignement par rapport aux
résultats de l'école, de leurs
écoles, de leurs élèves. Pour y par-
venir - et c'est l'objet du premier
texte discuté -, les acteurs de ter-
rain et la Fédération Wallonie-
Bruxelles devront conclure des
« contrats d'objectif!>» précisant
les résultats à atteindre. Les indi-
cateurs porteront s.ur les taux de
réussite, la maîtrise des acquis, la
distribution des résultats en
fonction de l'origine socio-écono~
mique, les taID: de sortie sans di-
plôme ...

Cette nouvelle donne implique
une série de dispositions aujour-
d'huien discussion. Il s'agit, bien
entendu, de définir les objectifs à
atteindre à l'échelle d'une zone

géographique ou de certains éta-
hlissements spécifiques. Il s'agit
aussi d'élaborer, au niveau de
chaque établissement scolaire,
des plans de pilotage déclinant
les objectifs particuliers.

Dans les faits, cette nouvelle
gl1uvernance passe par plusieurs
révolutions eu égard à ce qui se
pratique aujourd'hui dans les
classes. On va par exemple défi-
nir, très précisément autour de
cinq axes, la charge d'un ensei-
gnant : le travail en classe, le ser-
vice à récole et aux élèves, Je tra-
vail autonome, la formation
continuée et, last but not least, le
travail collaboratif,

Autre révolution en vue, la
création de nouvelles fonctions
chargées plus spécifiquement de
la mise en œuvre des plans de pi-
lotage : les délégués !lID: contrats
d'objectifs (DCO). A terme, 88
DCa et 9 directeurs de zones gé-
reront les relations entre l'Admi-
nistration générale de renseigne-
ment et les écoles sur le terrain.
Ce nouveau «corps décentrali-
sé,) rendra inutiles certaines
fonctions d'inspecteurs, lesquels
pourraient, mais ce ne sera pas
automatique, accéder au cadre
DCO (lire ci-contre).

Si le J;ouvemement a avancé
sur les points exposés ci-avant, il
cale toujours sur un dossier es-
sentiel, intimement lié aux pre-
miers : la scission entre les rôles
d'organisateur et de régulateur
de renseignement par la Com-
munauté française. ((Dans œtte
nouvelle configuration, ùù on rc-
liijinit leh' rôle-J.' entre les établisiie-
ment3 et l'autorité, on Tœ peut
plus c01~fondre les .fi:mctions df'
contrôleur et de contrôlé. La Fédé-
ration Wall()'m:e-Bruxelle~~TIC
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peut plu,~à lofais orgatlL~erlbl-
seigncmmt qffidel t't contrôler
l'ensem.ble du système 1;>, indique
un proche du CDH.

Dans les faits,
cette nouvelle gouvernance
passe par plusieurs
révolutions

Le Pacte, approuvé par l'en-
semble des acteurs de l'enseigne-
ment et par le gouvernement, ne
dit d'ailleurs pas autre chose
quand il édicte, comme condition
de mise en œuvre, la nécessité
« de préciser e/uirement lesmùl-
siam, rôles, droits et devoirs des
différents acteur,~ concernés (....)
en SOlte de prévenir toute espeœ
d'ambigziité, de recouvrement ou
de (:onJlit. Dans ('1'. cadre, lt!S rôles

de pouvoir régulateur et de pou-
voir organisatwr iloivent être
clairement distingués ».

Au-delà des principes, ça
cOÎnce entre PS et CD fI mais aus-
si, et surtout, entre ... socialistes.
Entre les tendances Demotte et
Marcourt. Entre communauta-
ristes et régionalistes. Alors que
les premières ébauches en la ma-
tière prévoyaient la création d'un
OIP (organisme d'intérêt public)
pour y loger, :le façon, indépen-
dante, la gestion de lensemblc
des écoles de la Communauté,
Jean-Claude Mar('curt freine au-
jourd'hui des quatre fers. «Il n'y
a pas, nous assure son entourage,
de garantie que cl'ttejDrmule pri-
,~ert'era les moyens actuelB, la ca-
pacité de gestion des bâtiment.~ el
le caractère publie de l'enseÎb'7le-
ment. Il craint que certainB ('11
prflfltent pour tenter d'affaiblir le
réseau public, l't ça, il n èm est pa,,,
question ».•
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EN CHIFFRES

Réduire le cadre
d'environ 60 postes
Voici quelques jours, des
inspecteurs s'émouvaient
dans Le SOif de la disparition
prochaine d'une série de
postes de travail. Il était alors
question de 70 emplois, pour
compenser le recrutement de
88 DCa (délégués aux
contrats d'objectifs) et de
neuf directeurs. les textes
examinés par le gouverne~
ment sont en~dessous : IIy
est question de rêduire le
cadre d'environ 60 postes.
L'Inspection des Finances
estime que 28 inspecteurs
pourront ëtre admis à la
retraite d'ici 2020. Elle ajoute
que 35 autres pourraient
rejoindre le cadre des DCa.
Ils seront « considérés comme
ayant J'expérience utile » mais
« seront soumis aux mêmes
Épreuves de recrutement que
les autres candidats », (E.B.)
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